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VILLE DU PECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers municipoux 
en exercice : 33 

En verlu de l'article L.2 13 1-1 du 
C.G.C.T., 

le Moire du Pecq cerlifie que lo 
convocolion à lo présenle séance o élé 

adressée a ux conseillers municipaux en 

dole du 22 juin 2023 

et ollesle que le présenl documenl o 

élé publié par voie éleclroniquo le 

0 7 JUIL. 2023 
· lrc;,nsmis en Sous-Pr6fecluro lo 

0 5 JUIL. 2023 
el qu'il si donc exéculoire. 

Laurence BERNARD 

N° 23-5-6 

SÉANCE DU 29 JUIN 2023 

Présents : Mme BERNARD, Moire, M. DOAN, Mme WANG, M. AMADEI, 

Mme DESFORGES, M. SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 

M. PRACA, Moires-Adjoints, 
Mme JOURDRIN, M. GALPIN, Mme BESSE, Mme SERIEYS, M. LELUBRE, 

M. MANUEL, Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. KADDIMI, Mme MORAINE, 

M. HULLIN, M. FRANÇOIS, Mme CAMPION-GAILLEUL, M. SIMONIN, 

M. CHARLES, M. BUYS, Mme THEBAUD, M. BIZET, Conseillers 

Municipaux, 

Pouvoirs : 
M. BESSETTES, pouvoir remis à M. SIMONNET 

Mme CLARKE, pouvoir remis à Mme DE BROSSES 
Mme WEILL-LOGEAY, pouvoir remis à M. GALPIN 

Mme BEHA, pouvoir remis à Mme WANG 

Mme DE CHABOT, pouvoir remis à Mme BESSE 

Mme SAMPIERI, pouvoir remis à M. BUYS 

Absents: 
M. LEPUT 

Secrétaire de séance : M. SIMONNET 

Lo séance esl ouverte à 20 heures 30 sous lo présidence d 

!Modome Laurence BERNARD, Moire. Le procès-verbal de la séance du 24 

r,oi 2023 est approuvé à l' unanimité des présenls et des représentés. L 

éonce est levée à 21 heures 50. 

OBJET 

DESIGNATION D'UN REFERENT DEONTOLOGUE MUTUALISE ENTRE LA 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SAINT GERMAIN BOUCLES DE 

SEINE ET LES COMMUNES MEMBRES A DESTINATION DES ELUS 
LOCAUX 

Mme le Maire expl ique qu'un référent déontologue des élus locaux doit être mis en 

place dans les conditions prévues par le décret du 6 décembre 2022, pour les élus 

locaux de la Communauté d' Agg lomération Saint Germain Boucles de Seine. 

Il est proposé que cette fonction de référent déontologue soit confiée à Mme Chanta l 

DESCOURS-GATIN, mag istrale honoraire au Tribunal Administratif de Versailles. 

Le référent élu local assure les missions suivantes : 

- Il apporle tout conseil uti le au respect des principes déontol~~~~~~~!i---fol'Y+-~----, 
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- 11 est, à la demande de l'élu qui le sa isit, l' interlocuteur de la Haute Autorité pour la 

Transparence de la Vie Publique concernant les déclarations d ' intérêts el de situation 

patrimoniale des élus locaux de la collectivité concernée. 

Le référent déontologue élu local est tenu au secret profess ionnel et à la d iscrétion 

professionnelle dans les conditions définies par le décret d u 6 décembre 2022 ainsi 

que par les articles 226- 13 el vl 4 du Code Pénal. 

La fonction de référent déontologue des élus locaux est assurée de manière 

indépendante et impartia le. Dans l'exercice de ses fonctions, le référent déontologue 

des élus locaux ne peut sollici ter ni recevoir d'injonctions de l' autorité investie du 

pouvoir de nomination ou de son représentant. 

Il est par ailleurs précisé que cette fonct ion s'exercera sans 

responsabilité de l'élu qui demeure seul responsable de 

déontologiques. 

préjudice de la 

ses obligations 

Le référent déontologue des élus locaux est désigné à compter du 1er septembre 2023 

jusqu'à la fin du mandat (2026) . 

A des fins pédagogiques, le référent déonto logue des élus locaux transmet à chaque 

collectivité lui ayant confié cette fonction un rapport annuel a nonymisé de l'ensemble 

des sa isines et des réponses apportées. Ce rapport annuel est également transmis au 

Président de la Communauté d 'Agglomération Saint Germa in Boucles de Seine, aux 

Maires des communes de la Communauté d 'Agglomératio n et au Centre de Gestion 

de la Fonctio n Publique Territoriale. 

Vu la lo i n° 20 22-2 1 7 du 2 1 février 20 22 relative à la différenciation, la 
décentra lisation, la déconcentration et portant d iverses mesures de simplif ication de 
l'action publique loca le, d ite loi 3DS, 

Vu le Code généra l des collectivités territoria les, notamment l'article L. 111 1-1-1 
d isposant que « tout élu loca l peut consulter un référent déontologue chargé de lui 
apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la 
présente charte, » el les articles R. 1111 -1-A et suivants, 

Considérant que le référent déontologue est désig né par l'organe délibérant de la 
collectivité territoria le, 

Considéra nt que ses missions sont exercées en toute indépendance et impartia lité par 
des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences, 

Considérant qu'elles peuvent être assurées par une ou plusieurs personnes n'exerçant 
au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées aucun mandat d'élu 
loca l, n'en exerçant plus depuis au mo ins tro is ans, n'étant pas agent de ces 
co llectivités et ne se trouvant pas en situation de confl it d'intérê,,_._...x.,;;;.,____._......,_.=......,.· -----------. 
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Vu le décret n° 20 22 -1 520 du 6 décem bre 20 22 relatif au référent déontologue de 
l'élu loca l précisant les moda lités et critères de désignation des référents déontologues, 

Vu l'arrêté du 6 décembre 20 22 pris en appl ication du décret n°2022- 1520 du 6 
décembre 2022 relatif a u référent déontologue de l'élu local, 

Considérant que plusieurs collectivités territoria les, groupements de collectivités 
territorial es ou synd icats mixtes peuvent dés ig ner un même référent déontologue pour 
leurs élus par délibératio ns concorda ntes, 

Considérant que la délibération portant désig na tio n du référent déonto logue précise 
la durée de l'exercice de ses fonctio ns, les modalités de sa saisine et de l'examen d e 
celle-ci, les conditions dans lesquelles les avis sont rendus et elle précise les moyens 
matériels mis à sa disposition et les éventuelles modalités de rémunération prenant la 
forme de vacatio ns dont le montant ne peut pas dépasser 80 € pa r dossier, 

Considérant que la délibération peut également prévoir le remboursement des frais de 
transport et d'hébergement dans les conditions applicables aux personnels de la 
fonction publique territo ria le, 

Considérant que le référent déontologue est tenu au secret professionnel dans le 
respect des articles 226- 13 et 226-14 du Code pénal el à la discrétion professio nnelle 
pour tous les fa its, informations ou documents dont il a connaissance dans l'exercice 
de ses fonctio ns, 

Vu la délibération du Conseil communauta ire de la CASGBS du 28 juin 2023 
désignant Chanta l DESCOURS-GATIN, magistra le honoraire au Tribunal administratif 
de Versai lles, référente déontologue des élus mutualisée et précisa nt la durée de 
l'exercice de ses fonctions, les modalités de sa sa isine et de l'examen de celle-ci, les 
conditions dans lesquelles les avis sont rendus et précisant les moyens matériels mis à 
sa disposition et les éventuelles modalités de rémunération, 

Vu l'avis de la Commissio n Finances - Ressources Humaines - Administration 
Généra le du 19 juin 20 23, 

Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 

présents et des représentés : 

DESIGNE Chanta l DESCOURS-GATIN, magistrale honoraire au Tribunal administratif 
de Versailles, référente déonto logue des élus. 

PREVOIT que la référente déontologue des élus est mutualisée entre la CASGBS et les 
communes du terr ito ire qui auro nt pris des dél ibéra tions concordantes. 

PRECISE que la référente déontologue des élus esl dés ignée à com pter du l er 

septembre 2023 et jusqu'au renouvellement intég ra l du Conseil municipal en 2026. 

PRECISE que la référente déontologue disposera des moyens matériels suivant : 
• Une boîte de réception avec messagerie dotée d'une adresse propre, 
• Un bureau pourra être uti lisée po nctuellement 11!¼:u,didJ(ilcedifillâl\li0fild.~
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que celui-ci ne lui soit attitré. 

PRECISE qu'elle est sa isie selon les modalités suiva ntes : 
• l'élu intéressé saisit la référente déontologue par courriel à l'adresse qui 

sera communiquée ultérieurement, 
• Sa demande d'avis doit être précise et motivée et peut être 

accompagnée de documents dont la communication est sous la 
responsabilité du demandeur. 

PRECISE que les avis sont rendus dons un délai raisonnable et qu'ils sont confidentiels 
et adressés par réponse au courriel ou seul demandeur. 

PRECISE qu'elle sera rémunérée 80 € par dossier. 

PRECISE qu'elle sera remboursée de ses frais de transport, sur fourniture de 
justificatifs. 

PREVOIT qu'à des fins pédagogiques, le référent déontologue des élus locaux 
transmet à la commune un rapport annuel a no nymisé de l'ensemble des saisines et 
des réponses apportées. 

Fait et délibéré, 
Pour extrait conforme, 

e Maire, 

Laurence BERNARD 
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